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COMMUNE DE CHAMPEAUX 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU MERCREDI 4 JUIN 2025 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPEAUX s’est réuni le quatre juin deux mille vingt-cinq 
à la Mairie, à dix-huit heures trente, sur convocation et sous la présidence de Monsieur Yves 
LAGÜES-BAGET, Maire. 
 
PRÉSENTS : MM. LAGÜES-BAGET, HOLVOET, MME PRUD’HOMME, MM. FOURNIER, NORIS, 
MMES BILLAULT, PASTOR. 
 

ABSENTES EXCUSÉES ET REPRÉSENTÉES : M. VINCENT a donné pouvoir à M. LAGÜES-BAGET, 
MME PROUVIER a donné pouvoir à M. HOLVOET, MME ADAMSKI a donné pouvoir à 
MME PRUD’HOMME. 
 

ABSENTS EXCUSÉS : M. HUBERT, MMES DEWANCKER, PITKIAYE. 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. LAGÜES-BAGET. 
 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil de l’ajout d’un point à l’ordre du jour : Subvention au Centre 
Culturel et Rural de BLANDY. Accepté à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour devenant le suivant : 
 

1 - Approbation du compte rendu du 13 mai 2025. 
2 - Approbation de la nouvelle modification des statuts du RPI. 
3 - Subvention au Centre Culturel et Rural de BLANDY (CCRB). 
4 - Questions diverses. 

 
 
1 - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 13 MAI 2025 
Aucune remarque n’étant formulée, le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 
 
2 – APPROBATION DE LA NOUVELLE MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE DES ÉCOLES DE ANDREZEL, CHAMPEAUX 
ET SAINT MÉRY-ANNULATION ET REMPLACEMENT DE LA DÉLIBÉRATION DU 13 MAI 2025 (N° 
13/05/2025-11)  
Lors de la séance du Conseil Municipal du 13 mai dernier, il avait été adopté la modification des 
statuts du RPI. Il convient de remplacer la Commune de FOUJU par CRISENOY.  
 
La nouvelle modification des statuts est adoptée à l’unanimité. 
 
4 – SUBVENTION À L’ASSOCIATION CENTRE CULTUREL ET RURAL DE BLANDY (CCRB) POUR 
L’ANNÉE 2025 
Monsieur le Maire fait état d’une une demande de subvention du Centre Culturel et Rural de 
BLANDY (CCRB). 
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Quatre habitants de CHAMPEAUX sont adhérents à cette association. Monsieur le Maire propose 
d’appliquer la règle instaurée depuis plusieurs années pour les associations extérieurs à savoir 40 € 
par adhérent soit un montant total de 160 €. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
5 – QUESTIONS DIVERSES 
 

Aucune question n’étant soulevée, la séance est levée 
et la parole est donnée au public. 

 
À la question de Monsieur OUDIN concernant la maison de santé, Monsieur le Maire répond que le 
seuil maximum d’habitants est fixé à 3000 pour entrer dans les critères des subventions.  
 

Plus aucune question n’étant abordée, la séance est levée à 18h35. 


